
 

 

 

Interruptions à surveiller au transport scolaire  
et rappel des mesures de sécurité 

Chers parents, 
 
Le contexte pandémique actuel amène nos services à s’adapter constamment. Nous avons réussi à maintenir notre 
offre de services au transport grâce à la collaboration des parents ainsi que par la précieuse coopération des 
transporteurs scolaires pour l’adaptation des mesures sanitaires. Toutefois, de nombreux défis sont encore à relever.  
 
Pénurie de conductrices et conducteurs d’autobus 
Depuis déjà quelques années, nos transporteurs scolaires font face à une pénurie de main-d’œuvre et, dans le 
contexte actuel, le manque de conducteurs et conductrices est accentué si l’un d’eux doit s’absenter en raison de 
symptômes liés à la Covid-19.  
 
Nous vous demandons ainsi d’être vigilant et de surveiller les interruptions et retards possibles du transport scolaire 
qui pourraient survenir sur certains circuits soit le matin ou en fin de journée. Dans ces circonstances 
exceptionnelles, votre collaboration sera importante et vous devrez assurer le transport de votre enfant. 
 
En cas d’interruption du service de transport scolaire : 
• Vous serez avisés par téléphone ou texto par notre système automatisé* tôt le matin ou en début d’après-midi. 
• Pour les élèves qui fréquentent l’école primaire :  

- un appel personnalisé sera aussi réalisé si le transport de fin de journée ne peut être offert 
exceptionnellement et que vous deviez venir chercher votre enfant; 

- l’élève demeurera en sécurité à l’école et la surveillance sera assurée sans frais. 
 

* Vous devez vous assurer que vos coordonnées téléphoniques et courriel sont à jour à l’école. 
 

IMPORTANT - Rappel des consignes de sécurité 
 

Nous vous rappelons que le port du couvre-visage dans le transport scolaire est fortement 
recommandé pour les élèves du préscolaire et du primaire et il est obligatoire pour les 
élèves de 5e et 6e année et du secondaire. Nous demandons votre collaboration afin de 
sensibiliser votre enfant à le porter tout au long du trajet dans l’autobus. Des mesures 
disciplinaires peuvent s’appliquer si cette règle n’est pas respectée et votre enfant pourrait 
être expulsé du transport scolaire. 

 
Les élèves doivent utiliser la même banquette chaque jour et être assis avec la même 
personne. Également, les enfants d’une même famille doivent s’asseoir ensemble. 

 
Les élèves doivent se laver les mains avant de quitter la maison. 

 
 
POUR PLUS D’INFORMATION 
Contactez-nous par courriel à transport@csob.qc.ca ou par téléphone au 819 825-4220, et faire l’option 2.  
 
Nous vous remercions de votre collaboration pour assurer la sécurité de tous nos élèves. 
 
 
Patrick Lortie, 
Directeur du Service des ressources matérielles, de l’approvisionnement et du transport scolaire 
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